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Date de téléchargement de justificatif : 31 janvier 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

L’EPICERIE DU THOR
SASU au capital de 1 500 euros

Siège social : 27 COURS GAMBETTA 84250 LE THOR
RCS AVIGNON 900 485 475

Aux termes de la décision de l’associé unique en date du 21/12/2023, il  a été décidé, en application de
l’article L.223-42 du code de commerce, la continuation de la société malgré la perte de plus de la moitié
du capital social, qu’il n’y avait pas lieu de prononcer la dissolution de la société.
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